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CONV 129/02 
 
 
WG IV 4 

 
ORDRE DU JOUR 
pour la : réunion du Groupe de travail sur les parlements nationaux 
  
le : mercredi 10 juillet 2002, à 9 h 30 
 
 
I. ORDRE DU JOUR 

1. Rôle des parlements nationaux dans l'UE 

M. Andreas Maurer, Stiftung Wissenschaft und Politik: rôle actuel des parlements 
nationaux dans l'UE (vue d'ensemble fondée sur une étude des systèmes nationaux publiée 
récemment, document à suivre) 

Échange de vues. 

2. Application et contrôle du principe de subsidiarité (après-midi) 

Commission européenne: garantir le respect du principe de subsidiarité dans la pratique. 

Échange de vues. 

3. Divers 

II. La réunion aura lieu dans le bâtiment Charlemagne (CHAR), rue de la Loi 170, salle de 
réunion S4, de 9 h 30 à 16 h 00 (avec une pause de 13 h 00 à 14 h 30). 

III. Il est demandé aux membres du groupe de travail qui n'ont pas encore confirmé le nom et 
l'adresse électronique de la personne qui les accompagnera à la réunion en qualité d'assistant 
de transmettre ces coordonnées à Mme Verena Schubert (verena.schubert@consilium.eu.int). 

IV. Les membres du groupe de travail sont invités à noter dans leur agenda que des pourparlers 
sont en cours en vue d'organiser avec le Groupe de travail I une réunion conjointe consacrée à 
la subsidiarité avant les congés d'été. La date actuellement le plus susceptible d'être retenue 
pour cette réunion conjointe est celle du 23 juillet, mais elle ne sera pas confirmée avant la 
prochaine réunion du Groupe de travail I prévue le 10 juillet. 

 

________________________ 

 


